
VAE ASSISTANT(E) DE VIE AUX FAMILLES 

 
PUBLIC : Intervenants à domicile auprès de 
personnes âgées, personnes dépendantes, 
personnes en situation de handicap, enfants, en 
poste ou demandeurs d’emploi. 
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DATES : ENTREE ET SORTIE PERMANENTE 

 
 
 
 

 
 

O B J E C T I F S  

- Constituer son dossier de demande de 

recevabilité VAE 

- Se préparer pour l’évaluation des 

compétences en mise en situation 

- Se présenter à la session de validation 

devant le jury du titre ADVF 

P R E R E Q U I S  

Le dispositif de VAE est accessible à toute 
personne ayant des compétences liées au 
diplôme visé. Peuvent en bénéficier les salariés 
travaillant dans le secteur privé ou public, 
demandeurs d'emploi, volontaires et bénévoles, 
élus et responsables syndicaux, proches aidants, 
étudiants, etc. 
 
V A L I D A T I O N  
Session de validation en appartement 
pédagogique. 
Titre professionnel Niveau V Assistant(e)  
de vie aux familles. 
Formation accessible par bloc de compétences 
 

D U R É E  
Durée du parcours entre 6 et 8 mois 

M O D A L I T E  P E D A G O G I Q U E  

En appartement pédagogique pour les mises en 
situation, Salle informatique pour la rédaction 
du DP 
Entretien individuel, Atelier Collectif 
Distanciel possible 
 
E Q U I P E  P E D A G O G I Q U E  

Un architecte accompagnateur de parcours vous 
aidera dans la gestion administrative de votre 
dossier VAE dès le début de votre parcours. Ce 
sont des professionnels sélectionnés 

C O N T E N U  

L'architecte de parcours VAE est votre contact il 
intervient sur plusieurs missions :  

• Conception 
d’un parcours VAE adapté à votre besoin: 
accompagnement individuel ou collectif, module de 
formation et période d'immersion éventuelles. 

• Gestion 
de la recevabilité de votre dossier avec le certificateur 
et de la demande de financement. 

• Planification 
de la date de votre passage devant le jury, en 
fonction de vos disponibilités. 
  
L’accompagnement comprend 3 phases : 

• - Appui à la constitution de la demande  
de recevabilité 

• - Accompagnement à la validation, 
à la constitution du dossier professionnel 

• - Organisation de la session de validation : épreuve de 
synthèse et entretien avec le jury pour la délivrance 
du titre ADVF 

•  
T A R I F  

Le parcours VAE est financé par France VAE, il n'y a 
pas de reste à charge pour le participant. 

 
D E B O U C H E S  E T  P A R C O U R S  D E  
F O R M A T I O N  

Métiers : Assistante de vie aux familles 
Assistante ménagère à domicile 
Avec 3 à 5 d’expérience : formation aide-soignante 
ou en VAE. 
 
P A S S E R E L L E S  

Pour la formation d’aide-soignante, en fonction de 
l’expérience et avec le titre ADVF, un parcours de 
formation allégé peut être proposé. 



spécialement par France VAE pour leur expertise 
en développement de compétences. 
  

A C C E S S I B I L I T E   

 
Locaux et accompagnement VAE  accessibles aux 
personnes en situation de handicap  
Consulter ces informations :  
www.sigma-formation.fr 
 

M O D A L I T E  D ’ I N S C R I P T I O N  L I E U X  
 

Inscrivez-vous sur https://vae.gouv.fr/ 
Et choisissez SIGMA puis l’antenne de votre choix 
MARSEILLE – AUBAGNE – DRAGUIGNAN-COGOLIN- 
SAINT MAXIMIN 
Une fois inscrit sur la plate-forme VAE, nous vous 
répondons en 48H 

 

http://www.sigma-formation.fr/
http://www.sigma-formation.fr/
https://vae.gouv.fr/

